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Syndicat des Propriétaires Forestiers 

Sylviculteurs du Var 

Assemblée Générale (13 mai 2022) 

Agay 
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En mémoire de Jean de Giraud d’Agay 

7 mai 1933 – 19 avril 2022 
-:- 

Ardent défenseur de la 

Provence et du Provençal,  

il était membre du Félibrige         
(crée par Frédéric Mistral)  

et Président du Rafelenco, 
association de maintien de 

la langue et des traditions 

provençales 

https://www.google.fr/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fwww.ouillade.eu%2Fagenda%2Fsaint-esteve-une-minute-de-silence-ce-mercredi-a-10h-pour-les-victimes-de-lattaque-terroriste-de-carcassonne-et-de-trebes%2F169469&psig=AOvVaw39WHtYOjSouIj8eKSfWBDl&ust=1601714238621000&source=images&cd=vfe&ved=0CAIQjRxqFwoTCLCJjufAlewCFQAAAAAdAAAAABAD
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• Administrateur de Fransylva 83 depuis 1999 

• Membre de l’ASL Suberaie Varoise depuis sa 

création 

• Conseiller municipal de Saint Raphael 

jusqu’en 2000 

• Président de l’office de tourisme d’Agay 

(1985-1995) 

• Président (1985-1995) puis vice-président 

depuis 1996 de l’Association des pécheurs-

plaisanciers d’Agay 

• Délégué de l’association des « vieilles 

maisons  
françaises » pour le Var  

(1993-2012) 
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Notre ami Jean tu resteras dans nos cœurs 
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Agenda 

• 14h25 : Allocutions d’accueil 

• 14h30 : AG Ordinaire statutaire (exercice 2021) 

• 16h00 : Création du comité départemental des Aires Protégées  

                  Les financements pour la forêt :    

                                  Marie Gautier, CRPF 

     16h30   :        Questions/réponses 

• 16h45 : Tentatives de prise en main de la forêt privée par la DREAL: 

  Frédéric-Georges Roux, Fransylva PACA 

• 17h15 :          Questions/réponses 

• 17h30 : Conclusion et clôture de l’Assemblée Générale 
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Syndicat des Propriétaires Forestiers 

Sylviculteurs du Var 

Assemblée Générale Statutaire 

Exercice 2021 
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AG Ordinaire Statutaire (exercice 2021) 

• Approbation du PV de l’AG de l’exercice 2020 (Méounes) 
Vote de la résolution n° 1 

• Rapports moral et d’activité : Christian Mercier 

• Vote de la résolution n° 2 

• Rapport financier : Bernard Lieutier 

– Vote de la résolution n° 3 

– Vote de la résolution n° 4 

• Évolution des cotisations pour 2023 

– Vote de la résolution n°5 

• Composition du Conseil d’Administration : 

– Renouvellement des mandats arrivés à échéance 

– Nomination de nouveaux administrateurs 

– Vote des résolutions n°6, 7 et 8 
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Vote de la résolution n°1 

• Résolution n°1 : 

Approbation du PV de l’AG de l’exercice 2020 

(diffusé dans Forêt privée varoise de ………..) 

 

« L’Assemblée Générale approuve le procès verbal 

de l’AG ordinaire de l’année 2020 »  
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Syndicat des Propriétaires Forestiers 

Sylviculteurs du Var 

Rapports moral et d’activité 

Christian Mercier - Président 
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Principales actions en 2021 

 Cette année 2021 a été caractérisée par trois éléments marquants  

• Le début de l’année a été la continuation de 2020 en matière 

de réunion en visioconférence, le présentiel a été rétabli au 

deuxième semestre. 

• La découverte du nouveau SRGS ( bible servant à la rédaction 

des documents de gestion durable) 

• Le feu très impactant du 16 août dit de »Gonfaron » 

Heureusement que nous sommes plusieurs administrateurs à nous 
partager les réunions car, il y en a énormément. 

Au niveau national : 

Nous avons assisté aux réunions initiées par la Fédération avec 

cette année au programme le nouveau mode de calcul de la 

cotisation fédérale. Grâce à Frédéric, les départements du sud s’en 

sont pas trop mal tiré.  

–   
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Principales actions en 2021 

Au niveau régional : 

Nous avons suivi les travaux du CRFB (comité régional de la forêt 

et du bois) pilotés par la DRAAF. 

Nous avons, grâce à nos quatre élus, assisté au Conseil de 
Centre du CRPF ainsi qu’à travers Fransylva à différentes 

manifestations organisées par lui, sur différents thèmes dont 

Natura 2000 ou des chantiers de coupes (bien faites). Il a 

également organisé des présentations d’essences 

méditerranéenne (Chêne vert etc..) en visio 

Nous aurions aimé participer à leur travaux d’élaboration du 

nouveau SRGS, mais nous n’avons pas été invité…….En 

revanche, nous avons assisté à leurs réunions de présentation 

Au niveau départemental :  

Nous assurons une présence mensuelle à la CDPNAF pour 

défendre les zones naturelles, mais pas que. 
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Principales actions en 2021 

 Nous sommes également membre de la CDNPS (commission 

des sites) mais elle se réunie moins souvent. 

Nous participons à la vie administrative de l’ASL Suberaie Varoise 

(Conseil et AG) 

Nous assistons aux réunions organisées par les COFOR, les 

différents parcs (Ste Baume, Port Cros, Verdon), la DDTM pour la 

DFCI (Comités de Massifs), le copil de la Réserve de la Plaine des 

Maures (RNNPM) 

Depuis fin août est venu se rajouter les différentes réunions avec 

la Préfecture et le Syndicat Mixte du massif des Maures, 

concernant les suites de l’incendie de « Gonfaron » 

Nous sommes également conviés aux travaux de la Chambre 

d’Agriculture sur leur plan de reconquête agricole 
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Vote de la résolution n°2 

• Résolution n°2 : 

Approbation du Rapport moral et d’activité 

 

« L’Assemblée Générale approuve le rapport moral et d’activité 
de l’année 2021 
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Syndicat des Propriétaires Forestiers 

Sylviculteurs du Var 

Rapport financier 

Bernard Lieutier, Trésorier 
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Compte d’exploitation 2021 

       2021     2020 

 

Recettes             71.705 €  68.403 € 
dont 
cotisations adhérents        66.174 €  33.642 € 

                                       24.362 € 

intérêts placements    422 €       279 € 

divers (dont repas AG) 1.309 €    1.120 € 
Prestations services  3.800 €    9.000 € 

 

Dépenses             67.982 €  67.841 € 

Excédent   3.723 €       562 € 
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Détail des dépenses (2021) 

• Services aux adhérents   26.771 € (39%) 

– Assurances         9.805 € 

– Lettre d’Information, circulaires…       6.831 € 

     dont affranchissements ……. ( 1.806 € ) 

– Évènementiels (AG), Réunions…     3.380 €  

– Documentation…            95 € 

– Adhésions/Cotisations ( Fédération)    6.660 € 

• Frais de personnel    38.008 € (56 %) 

– Secrétariat (salaire +charges)   38.008 € 

• Frais Généraux      3.203 € ( 5 %) 

– Informatique, Télécoms, Fournitures, Divers    1.276 € 

– Loyers (Maison de la Forêt)     1.927 € 

 

  Total dépenses    67.982 € 
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Situation de Trésorerie 

 

 

• Solde au 31/12/2020   25.452 € 

 

• Solde au 31/12/2021   29.175 € 

• Variation du solde                                        +  3.723 € 

 

• Fonds de roulement (placés)  51.000 €  

 

Trésorerie totale  au 31/12/2021  80.175 € 
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Faits marquants en 2021 

• Adhérents : leur nombre a légèrement augmenté : 

 929 à fin 2021 pour 51.017 hectares  

 contre 927 pou 50.879 hectares à fin 2020 

• Recettes : Il manque la participation au salaire de Sandra pour 
l’ensemble de l’année de l’UR (1976€ ) et le deuxième 

semestre de Fransylva 13 ( 3.000€ ). On retrouvera ces sommes 

en plus, sur l’exercice 2022 

 

• Charges de fonctionnement : Grace à l’envoi par internet de la 

majorité de nos courriers, nos frais de communications ont été 

divisés par 2 
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Vote de la résolution n°3 

• Résolution n°3 : Approbation du rapport financier 

 

« L’Assemblée Générale approuve les comptes de l’année  2021 

et en donne quitus au Trésorier » 
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Vote de la résolution n°4 

• Résolution n°4 : Quitus général 

« L’Assemblée Générale donne quitus au Président 

et au Conseil d’Administration 
de leur gestion pour l’exercice 2021 »  
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Syndicat des Propriétaires Forestiers 

Sylviculteurs du Var 

Évolution des cotisations pour 2023 
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Contexte 

• Nous avons toujours veillé à équilibrer nos recettes/dépenses 

• Nous disposons également d’une réserve raisonnable (placée) 

• Une bonne maîtrise de nos dépenses pour les services aux 

adhérents (circulaire, réunions, conseil et assistance, 

formation…) 

• Nous avons minimiser le coût du salaire de Sandra en prenant en 

charge la gestion administrative des Fransylva 13 et 06 pour 

6.000 € par an, et celle de l’UR PACA pour 2.000 € 

• la cotisation à Fransylva (national) restera stable à 5.000 € en 

2022. Elle passera à environ 7.000 € en 2023 
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Notre Budget 2022 reste à l’équilibre 

 

Recettes  

   Contributions des adhérents :   66.000 € 

   Convention Fransylva Paca (secrétariat) :   2.000 € 

   Convention Fransylva 13 (logistique) :    6.000 € 

 Total recettes     74.000 € 

Dépenses 
   Frais de personnel (secrétariat) :  38.000 € 

   Frais généraux (loyers, informatique…) :    5.000 € 

   Circulaires, communication :     7.500 € 

   Événementiel, AG, déplacements…) :    6.500 € 

   Assurances :       9.500 € 

   Cotisations (dont Fransylva, UR…) :    7.500 € 

 Total dépenses    74.000 € 
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Le CA vous propose de ne pas changer le 

montant des cotisations pour 2023 

• Rappel : cotisation actuelle (2022) : 

– Cotisation forfaitaire unique : 17 € 

– Contribution aux services syndicaux départementaux : 

• Partie fixe : 20 € 

• Partie liée à la surface de la forêt assurée : 

– 0,85 € / ha pour les 25 premiers hectares 

– 0,65 € / ha pour les 75 suivants 

– 0,55 € / ha entre 100 et 400 ha 

– 0,20 € / ha au-dessus de 400 ha 

• Proposition pour 2023 : cotisations inchangées 

 

 



« Les forêts privées sont gérées durablement » 

S
y

n
d

ic
a

t 
d

e
s 

P
ro

p
ri

é
ta

ir
e

s 
F
o

re
st

ie
rs

 S
y

lv
ic

u
lt
e

u
rs

 d
u

 v
a

r 

Vote de la résolution n°5 

• Résolution n°5 : Cotisations 

 « L’Assemblée Générale approuve  

le maintien de la cotisation  
proposée par le Conseil d’Administration pour l’année 2023) 

  Cotisation forfaitaire unique : 17 € 

  Contribution aux services syndicaux départementaux : 

– Partie fixe : 20 € 

– Partie liée à la surface de la forêt assurée : 

• 0,85 € / ha pour les 25 premiers hectares 

• 0,65 € / ha pour les 75 suivants 

• 0,55 € / ha entre 100 et 400 ha 

• 0,20 € / ha au-dessus de 400 ha 
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Syndicat des Propriétaires Forestiers 

Sylviculteurs du Var 

Renouvellement du Conseil 

d’Administration 
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Composition du Conseil d’Administration 

après l’AG de Méounes (2021)  
• Bureau : 

– Christian Mercier, Président 

– Catherine Fournil, Vice-présidente 

– David Gatin Vice-président 

– Bernard Lieutier, Vice-président,Trésorier 

– Vincent Buzançais Secrétaire Général 

– Françoise Binet, Secrétaire Adjointe 

– Frédéric-Georges Roux, Conseil du Président 

• Administrateurs : 

– Philippe Brégliano  Catherine Deletraz 

– Bruno Giaminardi  Pierre de Pissy 

– Gérard Vuylsteek  Cyrille d’Estienne d’Orves  

–  Frédéric d’AGAY                  Jean-François de Jerphanion, 

• Administrateurs « postulants en observation » : 

– Sue JONES 

– Yves Henin   
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Évolution du Conseil d’Administration 

• Modifications intervenues depuis la dernière AG 

– Démission de : 

– Cyrille d’Estienne d’Orves 

– Frédéric d’AGAY 

– Catherine Fournil 

– Nomination de Françoise Binet au poste de Vice-présidente en 

remplacement de Catherine Fournil 

• Renouvellement des mandats arrivés à échéance  

– Pierre de Pissy 

– Gerald Vuylsteek 

• Élection d’administrateurs postulants après l’année statutaire 
d’observation  

– Sue JONES 

– Yves Henin   

• Candidatures 

–   Y-a-t-il des candidats postulants ? 
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Vote de la résolution n°6 

• Résolution n°6 : Renouvellement des mandats 

d’administrateurs arrivés à échéance :  

 

« L’Assemblée Générale renouvelle pour 6 années 

les mandats d’administrateur de :  

Pierre de Pissy 

Gérald Vuylsteek 
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Vote de la résolution n°7 

• Résolution n°7 : Nomination de nouveaux administrateurs 

 

« L’Assemblée Générale approuve la nomination pour un mandat de 

6 années des nouveaux administrateurs présentés par le Conseil 

d’Administration au terme de la période d’observation statutaire 
d’un an (2021-2022) : 

 

Sue Jones 

Yves Henin 
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Vote de la résolution n°8 

• Résolution n°8 : Administrateurs postulants 

 

« L’Assemblée Générale prend acte des candidatures 

de nouveaux administrateurs postulants 
au Conseil d’Administration 

dont l’élection définitive pour un mandat de 6 années 

lui sera proposée en 2023 lors de l’AG de l’exercice 2022,  

au terme de la période d’observation statutaire d’un an 

 

Candidatures spontanées ? 
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Syndicat des Propriétaires Forestiers 

Sylviculteurs du Var 

Fin de l’Assemblée Générale 

statutaire 
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Syndicat des Propriétaires Forestiers 

Sylviculteurs du Var 

Pause : 5mn 


